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(54) ÉCUMEUR DE SURFACE POUR PISCINE, SPA, OU BASSIN NATUREL À VOLET INTÉGRÉ 
DANS UN ENJOLIVEUR

(57) L’invention porte principalement sur un écumeur
de surface (1) pour un bassin tel qu’une piscine, un spa,
ou un bassin naturel comportant:
- une meurtrière (2) par laquelle est destinée à être as-
pirée de l’eau du bassin,
- un volet (10) pouvant avoir notamment une fonction de
clapet anti-retour pour empêcher que des débris aspirés

retournent dans le bassin et/ou de régulateur de lame
d’eau, et
- un enjoliveur (11) destiné à recouvrir au moins en partie
la meurtrière (2),
- le volet (10) étant monté articulé, de préférence par une
liaison pivot, sur l’enjoliveur (11).
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Description

[0001] La présente invention porte sur un écumeur de
surface pour piscine, spa, ou bassin naturel muni d’un
volet intégré dans un enjoliveur. Dans la suite de la des-
cription, on utilisera le terme générique "bassin" qui en-
globe ces trois différentes configurations (piscine, spa,
ou bassin naturel).
[0002] De façon connue en soi, comme on peut le voir
sur la figure 1, un écumeur de surface 1, dit aussi skimmer
de filtration, comporte une meurtrière 2 destinée à être
insérée à l’intérieur d’une ouverture ménagée dans une
structure de piscine réalisée notamment en béton et par
laquelle est aspirée de l’eau du bassin pour sa filtration.
A cet effet, la meurtrière 2 débouche d’une part dans le
volume d’eau du bassin et d’autre part vers un espace 3
contenant au moins un élément de filtration, tel qu’une
cartouche filtrante 5 et/ou un panier filtrant 6. Le skimmer
1 peut également comporter une ouverture 7 pour accé-
der à l’élément de filtration. L’ouverture d’accès 7 est
destinée à être obturée par un couvercle amovible 8.
L’ouverture d’accès 7 est généralement située à côté du
bassin.
[0003] Le skimmer 1 est généralement équipé d’un vo-
let 10 ayant une fonction de clapet anti-retour pour em-
pêcher que les débris aspirés retournent dans le bassin,
notamment après l’arrêt de la filtration. Le volet 10 permet
également de disposer d’une certaine hauteur de lame
qui passe au-dessus du volet 10 pour augmenter la vi-
tesse d’aspiration de l’eau et donc la zone d’aspiration
devant le skimmer 1.
[0004] Depuis des décennies, les pisciniers avaient
pour habitude d’utiliser un skimmer 1 et un volet 10 blanc
quelle que soit la couleur de la toile d’étanchéité (géné-
ralement appelée "liner" en anglais). Or cela pouvait con-
férer un aspect inesthétique, par exemple lorsqu’un liner
gris anthracite est utilisé avec un skimmer 1 blanc. Afin
que le skimmer 1 soit mieux intégré et dissimulé dans la
piscine, les pisciniers ont injecté une meurtrière 2 et un
volet 10 coloré pour se fondre dans le liner, tel que cela
est montré sur la figure 2. L’aspect négatif de cette évo-
lution est que le nombre de skimmers 1 produits assem-
blés stockés a été multiplié par le nombre de couleurs
proposées.
[0005] Pour contrer ce phénomène les pisciniers ont
réalisé des enjoliveurs 11 colorés destinés à être fixés
sur la meurtrière 2, tel que montré sur la figure 3. Le volet
10 étant monté sur la meurtrière 2, une zone blanche est
visible entre ces deux éléments 2 et 11 lorsque le volet
10 est en position inclinée suite à une mise en fonction-
nement de la filtration.
[0006] L’invention vise notamment à remédier effica-
cement à cet inconvénient en proposant un écumeur de
surface pour un bassin tel qu’une piscine, un spa, ou un
bassin naturel comportant:

- une meurtrière par laquelle est destinée à être aspi-
rée de l’eau du bassin,

- un volet pouvant avoir notamment une fonction de
clapet anti-retour pour empêcher que des débris as-
pirés retournent dans le bassin et/ou de régulateur
de lame d’eau, et

- un enjoliveur destiné à recouvrir au moins en partie
la meurtrière,

- le volet étant monté articulé, de préférence par une
liaison pivot, sur l’enjoliveur.

[0007] L’avantage premier de l’invention est que la zo-
ne blanche visible lorsque le volet est en position inclinée
n’est plus visible. Le second avantage est lors du chan-
gement de liner par un liner d’une autre couleur, l’inven-
tion permet de changer facilement l’esthétique du skim-
mer en changeant uniquement l’enjoliveur et le volet,
contrairement aux systèmes existants qui nécessitent de
changer le skimmer complet et donc de casser le béton
autour. Le troisième avantage est pour l’installateur qui
vient fixer le volet sur l’enjoliveur qui est lui-même fixé
sur la meurtrière alors qu’actuellement le volet est mis
en place directement sur la meurtrière, ce qui est difficile
à réaliser lorsque la piscine est en eau.
[0008] Selon une réalisation, l’enjoliveur comporte une
portion s’étendant à l’intérieur d’un volume délimité par
la meurtrière.
[0009] Selon une réalisation, le volet est monté articu-
lé, via une charnière, sur la portion de l’enjoliveur s’éten-
dant à l’intérieur du volume délimité par la meurtrière.
[0010] Selon une réalisation, l’enjoliveur est fixé sur la
meurtrière au moyen d’un dispositif d’encliquetage.
[0011] Selon une réalisation, le dispositif d’encliqueta-
ge comporte une nervure ménagée dans l’un des élé-
ments parmi l’enjoliveur et la meurtrière destinée à s’in-
sérer à l’intérieur d’une gorge ménagée dans l’autre des
éléments parmi l’enjoliveur et la meurtrière.
[0012] Selon une réalisation, ledit écumeur de surface
comporte une ouverture d’accès à un élément de filtra-
tion.
[0013] Selon une réalisation, la meurtrière, l’enjoliveur,
et le volet sont réalisés dans un matériau plastique.
[0014] L’invention concerne en outre un procédé de
remplacement d’un enjoliveur sur un écumeur de surface
tel que précédemment défini, comportant:

- une étape de retrait d’un ensemble formé par l’en-
joliveur et le volet porté par l’enjoliveur, et

- une étape de mise en place d’un nouvel ensemble
"enjoliveur et volet" par fixation dudit ensemble sur
la meurtrière de l’écumeur de surface.

[0015] L’invention a également pour objet un bassin
tel qu’une piscine, un spa, ou un bassin naturel compor-
tant un écumeur de surface tel que précédemment défini.
[0016] Bien entendu les différentes caractéristiques,
variantes et/ou formes de réalisation de la présente in-
vention peuvent être associées les unes avec les autres
selon diverses combinaisons dans la mesure où elles ne
sont pas incompatibles ou exclusives les unes des
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autres.
[0017] La présente invention sera mieux comprise et
d’autres caractéristiques et avantages apparaîtront en-
core à la lecture de la description détaillée qui suit com-
prenant des modes de réalisation donnés à titre illustratif
en référence avec les figures annexées, présentés à titre
d’exemples non limitatifs, qui pourront servir à compléter
la compréhension de la présente invention et l’exposé
de sa réalisation et, le cas échéant, contribuer à sa dé-
finition, sur lesquelles:

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en perspective d’un
skimmer selon l’état de la technique en communica-
tion fluidique avec un élément de filtration;

[Fig. 2] La figure 2 est une vue en perspective d’un
skimmer selon l’état de la technique muni d’une
meurtrière et d’un volet coloré;

[Fig. 3] La figure 3 est une vue en perspective d’un
skimmer selon l’état de la technique muni d’un en-
joliveur rapporté destiné à être fixé sur la meurtrière;

[Fig. 4] La figure 4 est une vue en perspective d’un
skimmer selon la présente invention;

[Fig. 5] La figure 5 est une vue en coupe longitudinale
d’un skimmer selon la présente invention;

[Fig. 6] La figure 6 est une vue en perspective d’un
skimmer selon la présente invention sans l’enjoli-
veur;

[Fig. 7] La figure 7 est une vue en perspective d’un
enjoliveur et d’un volet monté sur l’enjoliveur desti-
nés à être assemblés sur un skimmer selon la pré-
sente invention.

[0018] Il est à noter que, sur les figures, les éléments
structurels et/ou fonctionnels communs aux différents
modes de réalisation peuvent présenter les mêmes ré-
férences. Ainsi, sauf mention contraire, de tels éléments
disposent de propriétés structurelles, dimensionnelles et
matérielles identiques.
[0019] Comme on peut le voir sur la figure 1, un écu-
meur de surface 1, dit aussi skimmer 1 de filtration, est
une pièce réalisée dans un matériau plastique qui est
rapportée par rapport à une structure de piscine réalisée
en béton. Le skimmer 1 comporte une meurtrière 2 des-
tinée à être insérée à l’intérieur d’une ouverture ménagée
dans la structure de piscine. L’eau du bassin est aspirée
par la meurtrière pour sa filtration. A cet effet, la meur-
trière 2 débouche d’une part dans le volume d’eau du
bassin et d’autre part vers un espace 3 contenant au
moins un élément de filtration tel qu’une cartouche fil-
trante 5 et/ou un panier filtrant 6.
[0020] La meurtrière 2 est réalisée dans un matériau
plastique. La meurtrière 2 comporte une paroi supérieure

2a, une paroi inférieure 2b, et des parois latérales 2c et
2d. La meurtrière 2 vient de matière avec les parois dé-
limitant l’espace 3 contenant l’élément de filtration. Autre-
ment dit, la meurtrière 2 et les parois délimitant l’espace
3 forment une pièce monobloc.
[0021] La meurtrière 2 comporte sur sa face avant des
éléments d’étanchéité 9, notamment une bride d’étan-
chéité avec le liner de la piscine. Le skimmer 1 peut éga-
lement comporter une ouverture 7 pour accéder à l’élé-
ment de filtration. L’ouverture d’accès 7 est destinée à
être obturée par un couvercle amovible 8. L’ouverture
d’accès 7 est généralement située à côté du bassin.
[0022] Le skimmer 1 est équipé d’un volet 10 pouvant
avoir une fonction de clapet anti-retour pour empêcher
que les débris aspirés retournent dans le bassin, notam-
ment après l’arrêt de la filtration, et/ou de régulateur de
lame d’eau. Le volet 10 permet également de disposer
d’une certaine hauteur de lame qui passe au-dessus du
volet 10 pour augmenter la vitesse d’aspiration de l’eau
et donc la zone d’aspiration devant le skimmer 1.
[0023] Comme on peut le voir sur les figures 4, 5, et
7, le volet 10 est monté articulé, de préférence par une
liaison pivot, sur un enjoliveur 11 destiné à recouvrir au
moins en partie la meurtrière 2 notamment pour en mo-
difier sa couleur et la rendre assortie à celle du liner de
la piscine. Le volet 10 pourra être monté de manière di-
recte ou indirecte sur l’enjoliveur 11. Par "indirecte", on
entend le fait qu’une pièce intermédiaire pourra être dis-
posée entre le volet 10 et l’enjoliveur 11 pour assurer la
liaison pivot entre ces deux éléments 10 et 11.
[0024] A cet effet, l’enjoliveur 11 réalisé dans un ma-
tériau plastique comporte une portion 12 s’étendant à
l’intérieur d’un volume 15 délimité par la meurtrière 2, tel
que cela est montré sur la figure 5. Cette portion 12 de
forme creuse comporte des parois 12a-12d (cf. figure 7)
situées en vis-à-vis de faces internes des parois corres-
pondantes de la meurtrière 2.
[0025] Les parois 12a-12d de l’enjoliveur 11 recou-
vrent de préférence la majorité des faces internes de la
meurtrière 2 (notamment plus de 50% de leur surface)
afin de modifier la perception de leur couleur à l’extérieur
de la piscine. Ainsi, alors que la meurtrière 2 est géné-
ralement de couleur blanche, les parois de l’enjoliveur
11 et le volet 10 pourront être d’une couleur différente,
notamment assortie avec la couleur du liner.
[0026] En l’occurrence, l’enjoliveur 11 comporte une
paroi supérieure 12a, une paroi inférieure 12b et deux
parois latérales 12c et 12d assurant une liaison entre la
paroi supérieure 12a et la paroi inférieure 12b. Les parois
12a-12d de l’enjoliveur 11 sont situées en regard des
parois supérieure 2a, inférieure 2b, et latérales 2c et 2d
correspondantes de la meurtrière 2.
[0027] Par ailleurs, l’enjoliveur 11 comprend un rebord
13 issu de la portion 12 s’étendant à l’intérieur du volume
interne 15 de la meurtrière 2. Le rebord 13 de l’enjoliveur
11 est destiné à recouvrir un rebord 14 de forme corres-
pondante de la meurtrière 2, tel que cela est bien visible
sur les figures 4 et 5. En l’occurrence, les quatre côtés
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du rebord 13 de l’enjoliveur 11 recouvrent les quatre cô-
tés du rebord 14 de la meurtrière 2.
[0028] Les sections de la meurtrière 2 et de l’enjoliveur
11 pourront être variables. En particulier, les sections
pourront diminuer lorsqu’on se déplace de l’ouverture de
la meurtrière 2 et de l’enjoliveur 11 débouchant dans le
bassin vers l’intérieur de la meurtrière 2.
[0029] Les sections de l’enjoliveur 11 et de la meur-
trière 2 ainsi que des rebords 13, 14 correspondants sont
ici de forme rectangulaire. En variante, les sections pour-
raient présenter toute autre forme, notamment carrée,
ronde, ovale, triangulaire, ou autre. Le choix de la forme
dépend de l’aspect esthétique souhaité. Les bords des
formes polygonales pourront être arrondis.
[0030] L’enjoliveur 11 est fixé sur la meurtrière 2 via
son rebord 13. La fixation entre ces deux éléments 2 et
11 pourra être réalisée par exemple par un dispositif d’en-
cliquetage 16 visible sur la figure 4. Le dispositif d’encli-
quetage 16 comporte une nervure 17 ménagée dans un
côté du rebord 13 de l’enjoliveur 11, en l’occurrence le
bord supérieur, destinée à s’insérer à l’intérieur d’une
gorge 18 (cf. figure 6) ménagée dans un côté correspon-
dant du rebord 14 de la meurtrière 2. En variante, la struc-
ture pourra bien entendu être inversée, c’est-à-dire que
la nervure 17 pourra être ménagée dans un côté du re-
bord de la meurtrière 2 et la gorge 18 correspondante
pourra être ménagée dans un côté du rebord 13 de l’en-
joliveur 11.
[0031] Comme on peut le voir sur la figure 5, le volet
10 est monté articulé, via une charnière 10.1, sur la por-
tion 12 de l’enjoliveur 11. Le volet 10 est monté sur la
paroi inférieure 12b de l’enjoliveur 11. Le volet 10 est
mobile entre une position inclinée dans laquelle le volet
10 autorise un passage de l’eau du bassin à l’intérieur
du skimmer 1, notamment suite à une mise en fonction-
nement de la filtration et une position relevée dans la-
quelle le volet 10 bloque le retour des débris aspirés dans
le bassin, notamment suite à l’arrêt de la filtration.
[0032] En variante et/ou en complément, l’enjoliveur
11 recouvre au moins en partie les éléments d’étanchéité
9.
[0033] La meurtrière 2, l’enjoliveur 11, et le volet 10
sont réalisés dans un matériau plastique notamment par
un procédé d’injection.
[0034] Lors du remplacement de l’enjoliveur 11 lié par
exemple à un changement de couleur du liner, l’opéra-
teur pourra retirer l’ensemble formé par l’enjoliveur 11 et
le volet 10 porté par l’enjoliveur 11, et mettre en place
un nouvel ensemble "enjoliveur 11 et volet 10" par fixation
dudit ensemble sur la meurtrière 2 du skimmer 1.
[0035] Bien évidemment, l’invention n’est pas limitée
aux modes de réalisation décrits précédemment et four-
nis uniquement à titre d’exemple. Elle englobe diverses
modifications, formes alternatives et autres variantes
que pourra envisager l’homme du métier dans le cadre
de la présente invention et notamment toutes combinai-
sons des différents modes de fonctionnement décrits
précédemment, pouvant être pris séparément ou en as-

sociation.

Revendications

1. Ecumeur de surface (1) pour un bassin tel qu’une
piscine, un spa, ou un bassin naturel caractérisé en
ce qu’il comporte:

- une meurtrière (2) par laquelle est destinée à
être aspirée de l’eau du bassin,
- un volet (10) pouvant avoir notamment une
fonction de clapet anti-retour pour empêcher
que des débris aspirés retournent dans le bassin
et/ou de régulateur de lame d’eau, et
- un enjoliveur (11) destiné à recouvrir au moins
en partie la meurtrière (2),
- le volet (10) étant monté articulé, de préférence
par une liaison pivot, sur l’enjoliveur (11).

2. Ecumeur de surface selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’enjoliveur (11) comporte une por-
tion (12) s’étendant à l’intérieur d’un volume (15) dé-
limité par la meurtrière (2).

3. Ecumeur de surface selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le volet (10) est monté articulé, via
une charnière, sur la portion (12) de l’enjoliveur (11)
s’étendant à l’intérieur du volume délimité par la
meurtrière (2).

4. Ecumeur de surface selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que l’enjoli-
veur (11) est fixé sur la meurtrière (2) au moyen d’un
dispositif d’encliquetage (16).

5. Ecumeur de surface selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que le dispositif d’encliquetage (16)
comporte une nervure (17) ménagée dans l’un des
éléments parmi l’enjoliveur (11) et la meurtrière (2)
destinée à s’insérer à l’intérieur d’une gorge (18) mé-
nagée dans l’autre des éléments parmi l’enjoliveur
(11) et la meurtrière (2).

6. Ecumeur de surface selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comporte
une ouverture d’accès (7) à un élément de filtration
(5, 6).

7. Ecumeur de surface selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que la meur-
trière (2), l’enjoliveur (11), et le volet (10) sont réali-
sés dans un matériau plastique.

8. Procédé de remplacement d’un enjoliveur (11) sur
un écumeur de surface (1) tel que défini selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comporte:
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- une étape de retrait d’un ensemble formé par
l’enjoliveur (11) et le volet (10) porté par l’enjo-
liveur (11), et
- une étape de mise en place d’un nouvel en-
semble "enjoliveur (11) et volet (10)" par fixation
dudit ensemble sur la meurtrière (2) de l’écu-
meur de surface (1).

9. Bassin tel qu’une piscine, un spa, ou un bassin na-
turel comportant un écumeur de surface (1) tel que
défini selon l’une quelconque des revendications 1
à 7.

7 8 
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